
BUDGET 2023
REVENUS
Taxes générales sur la valeur foncière:

Taxe foncière générale 1 329 447,00  $     

Taxe règlement d'emprunt 26 893,00  $           

Taxe spéciale déneigement 37 946,00  $           

1 394 286,00  $     

Tarification-services municipaux

Eau 75 000,00  $           

Matière résiduelles 51 275,00  $           

Égout 8 950,00  $             

Vidange fosses septique 15 340,00  $           

Centre Urgence 9-1-1 3 000,00  $             

Service dette égout 41 000,00  $           

194 565,00  $        

Services rendus

Transport - enlèvement neige 16 100,00  $           

16 100,00  $          

Paiement tenant lieu de taxes

Compensation école primaire 7 525,00  $             

Dotation speciale de fonctionnement 8 664,00  $             

16 189,00  $          

Autres services rendus

Sécurité publique 2 500,00  $             

Hygiène du milieu 2 000,00  $             

Ecole Saint-Marcel -  $                       

4 500,00  $             

Imposition de droits

Licences et permis 1 000,00  $             

Mutations immobilières 2 000,00  $             

Amendes et Pénalités 1 000,00  $             

4 000,00  $             

Intérêts

Banques et autres institutions 9 500,00  $             

Arriérés de taxes 5 000,00  $             

14 500,00  $          

Autres Revenus

TECQ 100 000,00  $         

PRABAM 75 000,00  $           

autres 5 333,00  $             

180 333,00  $        

Transfert de droits

Carrières et sablières 4 000,00  $             

4 000,00  $             

Subventions relatives à des ententes

Matières résiduelles 7 595,00  $             

Reseau routier 10 000,00  $           

Collecte sélective 9 455,00  $             

Réseau Égouts 88 622,00  $           

Voirie municipale 78 230,00  $           

Enlèvement de la neige 60 196,00  $           

254 098,00  $        

TOTAL  REVENUS 2 082 571,00  $     
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DÉPENSES

Administration générale

Conseil municipal 67 486,00  $               

Application de la Loi 2 000,00  $                 

Gestion financière et administrative 255 765,00  $             

Greffe 12 675,00  $               

Autres 44 066,00  $               

381 992,00  $            

Sécurité publique

Police 120 907,00  $             

Protection incendie 130 297,00  $             

Brigadier 5 180,00  $                 

Congres formation securite civile 1 000,00  $                 

Agence canine 1 700,00  $                 

259 084,00  $            

Transport routier

Voirie municipale 331 422,00  $             

Enlèvement de la neige 115 755,00  $             

Éclairage de rues 2 000,00  $                 

Circulation et stationnement 23 927,00  $               

473 104,00  $            

Hygiène du milieu

Purification et traitement de l'eau 108 067,00  $             

Traitement eaux usées 23 500,00  $               

Réseau d'égout 86 025,00  $               

Bandes riveraines 5 875,00  $                 

Matières résiduelles 1 000,00  $                 

224 467,00  $            

Aménagement et urbanisme

Aménagement, urbanisme et zonage 20 699,00  $               

Promotion et développement économique 3 497,00  $                 

24 196,00  $              

Loisirs et culture

Loisirs et culture 51 531,00  $               

Bibliothèque 6 885,00  $                 

58 416,00  $              

Frais de financement

Intérêts règlement d'emprunt 35 425,00  $               

35 425,00  $              

TOTAL DÉPENSES 1 456 684,00  $         

Résultats avant Affectations 625 887,00  $           

CONCILIATION À DES FINS FISCALES

FINANCEMENT

Remboursement capital règlement d'emprunt 90 500,00  $              

AFFECTATION

Activités d'investissement 535 387,00  $            

Affectation du surplus 0,00 $

TOTAL 625 887,00  $           

TAUX DES TAXES POUR L'ANNÉE FINANCIÈRE 2023

Le taux de la taxe foncière générale est fixé à 0,70/100 (incluant taxe foncière générale,

 police et voirie)

Le taux de la taxe spéciale de 0,01416$/100 pour règlement emprunt 12-385.

Le taux de la taxe spéciale de 0,02$/100 pour camion de déneigement 

Le service de l'enlèvement des résidus domestiques 220$ par porte

Le tarif de l'eau potable est fixé à un minimum de 75,00$ pour 100 mètres cubes 

et 0,61$ du mètre cube excédentaire.

PROGRAMME TRIENNAL D'IMMOBILISATION 2023-2024-2025

2024-2025  Coût de 410 000$ répartis comme suit: 10 000$ sécurité publique( service incendie), 

et 400 000$ Transport (Voirie).

2023

Coût de 13 000$ pour l'Administration, 30 000$ pour la Sécurité publique (service incendie) , 40 000$ Transport (Voirie) et  

452 387$ loisirs.


